[bookmark: _GoBack]AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Commune de SAVAS‑MÉPIN (38440) 
Marché de travaux – 
Création d’un bassin de rétention et d’infiltration des eaux pluviales
1 – Identification de l’acheteur
Commune de SAVAS‑MÉPIN 
571 route du Village 38440 SAVAS‑MÉPIN 
Tél. : 04 74 58 54 12 Courriel : accueil@savasmepin.com
2 – Objet du marché
Le présent avis concerne un marché public de travaux portant sur la construction d’un bassin de rétention et d’infiltration des eaux pluviales, incluant les travaux de terrassement, d’aménagement et de pose de clôtures.
Lieu d’exécution : Chemin des Biesses – 38440 SAVAS‑MÉPIN.
3 – Procédure
Procédure adaptée ouverte, conformément aux articles L.2123‑1 et R.2123‑1 1° du Code de la commande publique.
4 – Caractéristiques principales
· Marché ordinaire, non alloti.
· Aucune variante autorisée.
· Prestations supplémentaires en option prévues.
· Sous‑traitance autorisée (déclaration obligatoire des sous‑traitants connus).
· CPV :
· 45232454‑9 – Travaux de construction de bassins d’eaux pluviales
· 45112500‑0 – Travaux de terrassement
· 45342000‑6 – Pose de clôtures
5 – Durée du marché
La durée et le délai d’exécution sont précisés dans l’Acte d’Engagement. Le marché ne sera pas reconduit.
6 – Conditions de participation
Les candidats doivent fournir les documents listés dans le Règlement de la Consultation, notamment :
· Déclarations sur l’honneur
· Capacités économiques et financières
· Références de travaux similaires
· Moyens humains et matériels
· Qualifications professionnelles
· Acte d’Engagement (AE)
· DPGF
· CCAP
· CCTP
· Mémoire technique détaillé incluant le planning prévisionnel
Formulaires DC1 / DC2 ou DUME acceptés.
7 – Critères d’attribution
Attribution selon les critères suivants :
Prix : 60 % Valeur technique : 40 %
La valeur technique est évaluée selon :
· Organisation / méthodologie
· Planning détaillé
· Critères environnementaux
· Analyse du contexte du site
· Propreté / gestion des déchets / hygiène
8 – Modalités de transmission des offres
Transmission obligatoire par voie électronique sur : https://www.marches-securises.fr
Format exigé : PDF Signature électronique qualifiée (XAdES, CAdES ou PAdES) obligatoire pour les documents à signer.
Une copie de sauvegarde peut être déposée ou envoyée à la mairie (horaires précisés dans le RC).
9 – Date limite de réception des offres
Le vendredi 24 juillet 2026 à 17h00 Fuseau horaire : GMT+01 (Paris).

10 – Renseignements complémentaires
Les questions doivent être posées via le profil d’acheteur au plus tard 8 jours avant la date limite. Réponses transmises au plus tard 6 jours avant la date limite.
11 – Instance chargée des recours
Tribunal Administratif de Grenoble 2 place de Verdun 38022 Grenoble Cedex 1 Tél. : 04 76 42 90 00 Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
12 – Publication
Le présent avis est publié sur :
· Le profil d’acheteur : marches-securises.fr
· Le site de la commune 

